
 

 
 

Délibérations à l’ordre du jour du conseil municipal  
du 14 octobre 2025 

 
délibération 2025-124 : acquisition à l’amiable des terrains cadastrés AE 32, 123, 124 et 163. Approuvée 
à 23 voix pour et 1 abstention (Jean-Yves Delaunay)  
 
délibération 2025-125 : convention constitutive du groupement de commandes pour la passation d’un 
marché de fournitures de bureau et papier. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2025-126 : convention de mise à disposition de moyens dans le cadre du dispositif 
expérimental « nageurs-sauveteurs à la puissance XL ». Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2025-127 : régularisation de la convention de servitude conclue en 2016 avec ENEDIS – 
parcelle cadastrée DA 146. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2025-128 : acquisition des parcelles – lotissement « les rives du lac ». Approuvée à 
l’unanimité 
 
délibération 2025-129 : décision relative à la réalisation ou non d’une évaluation environnementale dans 
le cadre de la modification n°2 du Plan local d’urbanisme. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2025-130 : vente de bois 2025. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2025-131 : convention de partenariat avec l’ASA DFCI de Sanguinet pour l’aménagement 
des massifs forestiers et leur protection contre l’incendie. Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2025-132 : convention de subventionnement Odysca pour la saison culturelle 2025-2026. 
Approuvée à l’unanimité 
 
délibération 2025-133 : convention avec l’Atelier musical de Sanguinet 2025-2026. Approuvée à 
l’unanimité 
 
 
 
 


